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Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

URB.26.08.A14 

OBJET : Mise a jour n° 24 — PLU BESANCON 

La Presidente de Grand Besancon Metropole, 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 151-43, L.151-35, L.151-36, 
L. 153-60, R. 151-51 a R. 151-53, R. 153-18, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Besancon, approuve le 5 juillet 
2007, modifie le 11 decembre 2025, mis a jour le 15 mars 2024, 
Vu le perimetre existant de 500 metres figure autour des stations de tramway fixant 
un nombre maximal de places stationnement en application des articles L.151-35 
et L.151-36, passant a 800 metres, 
Vu la ligne de transport collectif en site propre de la ligne L3 dont la qualite de 
desserte permet d'etablir un perimetre de 800 metres autour des stations de 
transport collectif en site propre de la ligne L3 et de fixer un nombre maximal de 
places de stationnement en application des articles L.151-35 et L.151-36, 
Vu le perimetre de Projet Urbain Partenarial (PUP) fixe par convention entre Grand 
Besancon Metropole, l'association des Salins de Bregille et la Ville de Besancon 
pour le projet d'extension des Salins de Bregille, signee le 10 juillet 2024, 
Vu le perimetre de Projet Urbain Partenarial (PUP) fixe par convention entre Grand 
Besancon Metropole, LOGE GBM et la Ville de Besancon pour la construction dun 
immeuble de logements, signee le 16 mai 2025, 
Vu le perimetre de Projet Urbain Partenarial (PUP) fixe par convention entre Grand 
Besancon Metropole, Habitat 25 et la Ville de Besancon pour la construction d'un 
immeuble de logements, signee le 05 juin 2025, 
Vu l'arrete prefectoral n° 25-2025-09-18-00004 du 18 septembre 2025 portant 
creation d'une Zone Agricole Protegee (ZAP) sur les communes de Besancon et 
de de Cussey sur l'Ognon, 
Vu la deliberation n°2025/2025.00393 prise en conseil communautaire du 11 
decembre 2025 approuvant le Reglement Local de Publicite intercommunal (RLPi), 

Considerant qu'il y a lieu d'annexer au Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
BESANCON, conformement aux dispositions des articles L. 151-43, L. 153-60, 
R. 151-51 a R. 151-53 et R. 153-18 du Code de l'urbanisme, 

• le perimetre de 800 metres figure autour des stations de tramway et des 
stations de transport collectif en site propre de la ligne L3 en application 
des articles L.151-35 et L.151-36, 

• le perimetre de Zone Agricole Protegee (ZAP) en application de l'article 
L153-60 du Code de l'Urbanisme, 

• le perimetre de Projet Urbain Partenarial pour le projet d'extension des 
Salins de Bregille, 

• les perimetres de Projet Urbain Partenarial pour la construction 
d'immeubles de logements, 

• le perimetre de Zone Agricole Protegee (ZAP) en application de l'article 
L153-60 du Code de l'Urbanisme, 

• le Reglement Local de Publicite intercommunal (RLPi) elabore et approuve 
en application des articles L.581-14 et L.581-14-1 du code de 
l'environnement, 
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ARRETE 

Article ler : Le Plan Local d'Urbanisme de BESANCON est mis a jour a la date du 
present arrete. 
Cette mise a jour consiste a reporter sur chacune des pieces concernees du 
document d'urbanisme interessant, 

• le perimetre de 800 metres figure autour des stations de tramway et des 
stations de transport collectif en site propre de la ligne L3 en application 
des articles L.151-35 et L.151-36, 

• le perimetre de Projet Urbain Partenarial pour le projet d'extension des 
Salins de Bregille, 

• les perimetres de Projet Urbain Partenarial pour la construction 
d'immeubles de logements, 

• le perimetre de Zone Agricole Protegee (ZAP), 
• le perimetre de Zone Agricole Protegee (ZAP), 
• le reglement local de publicite intercommunal (RLPi). 

Sont ainsi mis a jour les documents des annexes. 

Article 2 : Les mises a jour ont ete effectudes sur les documents tenus a la 
disposition du public de GBM — Direction Urbanisme Projets et Planification — 
Mission PLUi — 2, rue Megevand, et en Prefecture — 8Bis rue Charles Nodier. 

Article 3 : Le present arrete sera affiche pendant une duree d'un mois a GBM — 4, 
rue Plangon et 2, rue Megevand — 25000 BESANCON, et en mairie de la 
commune. II sera, en outre, televerse sur le Geoportail de l'urbanisme. 

Article 4 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'a rrete. 

Article 5 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 
- affiche au siege de GBM, 
- publie au registre des arretes et sur le site internet de GBM, 
- adresse en Prefecture. 

0 9 MARS 2026 Besancon, le 

Pour la Presidente et par delegation, 
Le vice-president en charge du PLUi et de 

l'Urbanisme Operationnel, 

Aurelieh LAROPPE 

Date de debut d'affichage 

Date de fin d'affichage 
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